
1

0

icp.fr/theologicum/ced

CED - CYCLE DES ÉTUDES
DU DOCTORAT

Doctorat canonique en Théologie (Doctorat de Théologie)

Diplôme supérieur (DS), soit en théologie (DSET) soit en bible (DSEB) 
Diplôme de 3ème cycle propre à l’ICP.

2019/2020



2

 Organisation, contacts 3
 Calendrier universitaire 4
 Présentation générale 5
 Organisation des études 6

 I. Règles générales de bon fonctionnement  6
I.1. Respect des règles générales de l’Établissement 6
I.2. Communication administrative 7
I.3. Communication avec l’Envoyeur 7
I.4. Communication académique et pédagogique 7
I.5. Règles académiques générales concernant l’assiduité 7
I.6. Règles académiques concernant le plagiat 7
I.7. Validations, notations, moyennes 9

 II. Admission et inscription     10
II.1. Conditions générales d’admission 10
II.2. Procédure d’inscription pour un candidat entrant en première année 10
II.3. Conditions et procédures pour une co-tutelle ou une co-direction 12
II.4. Pour un doctorant poursuivant sa scolarité doctorale 13

 III. Cursus des études du doctorat 14
III.1. Une organisation et une équipe d’enseignants chercheurs 14
III.2. Séminaires de recherche  15
III.3. Atelier de doctorants de spécialité 15
III.4. Direction de thèse 16
III.5. Colloques, journées d’études, doctorales 16
III.6. Contributions orales et articles écrits 18

 IV. Programme 2019-2020 18
IV.1. Programme de l’année D1 18
IV.2. Programme des années D2 et D3 18
IV.3  Les années Dn 19
IV.4. Séminaires de recherche D1 - Dn 19
IV.5. Séminaires de recherche M2 - D1 22
IV.6. Cours communs        24
IV.7. Atelier de doctorants de spécialité                                   26

 V. Étapes, durée maximale et procédures d’évaluation 27
V.1. Durée maximale de la thèse   27
V.2. Argument de la thèse déposé à l’issue de l’année D1 28
V.3. Accord pour continuer la recherche en fin de D3     28
V.4. Forme et présentation de la dissertation doctorale  29
V.5. Dépôt de la dissertation doctorale      29
V.6. Le jury de la soutenance        29
V.7. La soutenance        30
V.8  Déliberation et mention         31
V.9. Obtention du titre : publication de la thèse    31

 VI. Le doctorat en théologie sur travaux antérieurs 31
VI.1. Exigences 32
VI.2. Procédure                  
                  VII. Diplôme Supérieur en Études Théologiques ou Bibliques : DSET, DSEB     33
Pôle de recherche et Chaires : séminaires    34
Chaire de philosophie et théologie Dominique Dubarle    34
Chaire « Numérique, Humanisme et Citoyenneté »    35
Conditions financières 36
Annexe 1 : caracteristiques de la note brève du dossier d’inscription  39
Annexe 2 : Cursus et crédits ECTS 41
Annexe 3 : Écoles et Universités-partenaires 42
Annexe 4 : Présentaton du dépôt de l’argument de thèse 43
Annexe 5 : Grille d’évaluation du Directeur. 46
Annexe 6 : Critères d’évaluation des mentions. 47
Annexe 7 : Pôle Langues (FDL) 48

Sommaire



3

Directeur : 
Pr. Dr Brigitte CHOLVY

Directeur-adjoint et assesseur en Bible :
Pr. Dr Sophie RAMOND

Secrétariat / Assistante pédagogique :
Mme Leticia SANTIAGO

Horaires d’ouverture au public :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
Fermé 9h-12h 9h-12h 9h-12h 9h-12h
14h-16h 14h-16h 14h-16h 14h-16h Fermé

Tél. : 33 (0)1 44 39 52 57 

Courriel : ced.theologicum@icp.fr
www.icp.fr/theologicum/ced

Direction

Organisation, contacts
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Premier semestre 2019

11 septembre Session de rentrée du Theologicum à la basilique de saint Denis
12 septembre, 9h-14h Session de rentrée du CED 
16 septembre  Début des cours 
1er octobre, 9h-17h Colloque des 100 ans de l’encyclique Maximum Illud 
1er  octobre, 11h-14h Messe de rentrée et rentrée de la vie étudiante
9 octobre-2é session Commission doctorale
10 au 13 octobre Doctorale en Liturgie et théologie des sacrements  
 « Les bénédictions : histoire, théologie, pratique dans une  
 perspective œcuménique » 
14 octobre, 17h Conférence de rentrée du Collège doctoral
14 au 18 octobre Semaine méthodologique du Collège Doctoral
                                       du 26 octobre au 4 novembre au matin : vacances de la Toussaint
19 novembre 130 du Theologicum, Faculté de Théologie
19 novembre, 18h  Rentrée académique / doctorat honoris causa 
25 novembre Centenaire du séminaire des Carmes
10 décembre, 12h15 Messe : Fête patronale de l’ICP
                                     du 21 décembre 2019 au 6 janvier 20  au matin : vacances de Noël
7-8 janvier 2020 Journées d’études du Pôle de recherche 
 « Bible et Orient ancien » ; « La rétribution » 
6 au 10 janvier  Semaine de préparation des examens
13 au 17 janvier Semaine d’examens

Second semestre 2020

28 janvier, 12h15 Messe fête de saint Thomas d’Aquin, patron des universités
28, 29, 30 janvier Colloque des facultés (ISEO-ISL) : « Dieu guérit-il encore ?  
  Ressources liturgiques, discernement oecuménique »
7 février  Journée d’étude avec les facultés parisiennes : 
 la théologie face à Gaïa
                                      du 8  au 24 février au matin  : vacances d’hiver
28 février Forum du BDE
18 mars, 9h-14h  Matinée de Carême : conférence spirituelle, temps de prière
25 mars, 14h-16h  Assemblée annuelle de l’unité de recherche 
 « Religion, Culture et Société » - EA 7403 de l’Institut Catholique  
 de Paris
27 mars  Doctorale en théologie morale « Justice et solidarité.  
 La question des migrations »
                                        du 4 au 20 avril au matin : vacances de printemps
24  avril, 14h-20h Cérémonie de remise des diplômes
18 au 22 mai Préparation des examens
25 au 30 mai Semaine d’examens
28-29 Mai Colloque scientifique du Pôle théologie et philosophie : 
 « Du Tout autre au Non-autre. Analogie et expérience »
10 juin Commission doctorale
4 juillet    Fin de l’année universitaire

Calendrier universitaire
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Présentation générale 

Cycle des Études du Doctorat (CED)

Directeur du Collège doctoral : Pr. Camille Riquier
Doyen du Theologicum : Pr. Jean-Louis Souletie 
Directeur du CED : Pr. Brigitte Cholvy
Directeur-adjoint : Pr. Sophie Ramond
Assistante pédagogique : Mme Leticia Santiago (secrétaire de direction 
universitaire)

Présentation
Le Cycle des Études du Doctorat (CED) est le 3ème cycle du Theologicum – Faculté 
de Théologie et de Sciences Religieuses de l’Institut Catholique de Paris (ICP). 

Héritier d’une longue tradition facultaire de service théologique de l’Église, 
il a pour vocation de former des docteurs en théologie et de les préparer à 
l’exercice d’une activité d’enseignement et de recherche. 

Le CED appartient au Collège doctoral de l’Unité de Recherche « Religion, 
Culture et Société » de l’Institut Catholique de Paris, reconnue par l’État français 
et labélisée Équipe d’Accueil (EA 7403) et œuvre au sein du Collège doctoral. Le 
CED offre ainsi des possibilités optimales de travail et de recherche, notamment 
grâce aux bibliothèques exceptionnelles de l’ICP.

Au sein de l’Unité de recherche « Religion, Culture et Société », le CED est un 
lieu de recherche rassemblant une communauté d’enseignants et d’étudiants 
dont le but est de travailler à l’élaboration et à la communication de l’intelligence 
de la foi, dans des contextes variés et selon les besoins des Églises et des 
communautés humaines.

Le CED accueille les doctorants qui veulent entreprendre une recherche de 
haut niveau dans un des domaines fondamentaux de la théologie. Il est ouvert 
aux clercs, aux religieux et aux laïcs, venant de pays francophones ou non, et, 
pour nombreux d’entre eux, envoyés par leurs instances ecclésiales.

Le CED appartient à un solide réseau de partenariats internationaux et il est 
membre fondateur du réseau européen THEODOC.

Le CED prépare à deux types de diplômes :
• le doctorat canonique en théologie délivré au nom du Saint-Siège, 
selon les dispositions de la constitution Veritatis Gaudium,
• un diplôme supérieur (DS), soit en théologie (DSET) soit en bible 
(DSEB), qui est un diplôme de 3ème cycle propre à l’ICP.



6 Organisation des études

I. Règles générales de bon fonctionnement

I.1. Respect des règles générales de l’Établissement

Les étudiants doivent se conformer aux différentes règles définies par 
l’ICP. Tout manquement aux règles établies peut entraîner une convoca-
tion par la direction du CED.
Il est interdit de fumer et de boire de l’alcool dans l’enceinte de l’établis-
sement. Le port de drogues ou d’armes (mêmes factices) est également 
interdit.
Les différents locaux fréquentés doivent être laissés propres après leur 
utilisation.
Les étudiants doivent arriver à l’heure aux différents enseignements et 
éteindre leur téléphone portable en entrant dans les salles de cours/sé-
minaires/ateliers.

I.2. Communication administrative 

Horaire du secrétariat : l’assistante pédagogique de l’organisme est dispo-
nible pour répondre aux demandes des étudiants aux horaires d’ouverture 
du secrétariat qui sont les suivants : de 9h à 12h et de 14h à 16h. Fermé 
les lundis matin et vendredis après-midi.

- Communication par mail avec l’assistante pédagogique : une adresse 
email est attribuée à chaque étudiant de type : 
   prenom.nom@campusicp.fr
Elle doit être prioritairement utilisée. L’adresse personnelle est communi-
quée au secrétariat du CED au moment de l’inscription et peut également 
être utilisée. L’étudiant est prié de faire part immédiatement de toute mise 
à jour de son adresse email à l’assistante pédagogique du CED. 

- Communication via les panneaux d’affichage : L’essentiel des informa-
tions pédagogiques et administratives sont diffusées par courriels. Ce-
pendant, des panneaux d’affichage sont utilisés, notamment pour annon-
cer les soutenances de thèses et les colloques. Les étudiants sont priés 
de les consulter régulièrement.

- Communication des notes : Les notes ne sont communiquées qu’à l’étu-
diant sous la forme de retour sous pli de la feuille d’évaluation et/ou du 
relevé de notes. Aucune note n’est communiquée par téléphone.

- Communication des autres documents administratifs : Les cartes d’étu-
diant, de bibliothèque, les certificats de scolarité sont délivrés par le Se-
crétariat universitaire. Les autres documents sont communiqués moyen-
nant un délai raisonnable (48h hors périodes de vacances) par l’assistante 
pédagogique de l’organisme. 
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I.3. Communication avec l’Envoyeur

De nombreux doctorants sont envoyés par leur Évêque ou leur Supérieur 
religieux. La lettre d’envoi pour un doctorat de théologie à l’ICP signée par 
l’Ordinaire fait obligatoirement partie du dossier d’admission.

Les résultats annuels de l’étudiant sont envoyés en juin/juillet de l’année 
universitaire à son Envoyeur et, le cas échéant, à l’Evêque de son diocèse 
de résidence (relevé de notes, bilan d’année, avancement des travaux de 
recherche et de rédaction de la dissertation doctorale).

I.4. Communication académique et pédagogique 

Comme pour tout l’ICP, la plate-forme « moodle » est utilisée à l’adresse 
formation.icp.fr. Les informations académiques sont mises à jour sur cette 
plate-forme. Les documents utilisés dans les séminaires et ateliers sont 
déposés et mis à jour sous la responsabilité des enseignants.

I.5. Règles académiques générales concernant l’assiduité

La présence aux enseignements fixés au contrat d’études est obligatoire. 
Dans la mesure du possible, l’étudiant veillera à informer par mail l’ensei-
gnant de son absence. Toute absence doit être dûment justifiée. Les justi-
ficatifs acceptés (à remettre à l’assistante pédagogique) sont les suivants :
- Certificats médicaux datés,
- Convocations officielles à des examens ou concours,
- Convocations officielles par des services de l’Etat,
- Cas de force majeur documentés comme tels.
Un taux d’absences supérieur à 25% du volume prévu pour l’enseignement 
concerné entraine la non-validation de cet enseignement et l’obligation 
pour l’étudiant de le suivre à nouveau.
Si une absence, même partielle, a lieu lorsqu’une contribution orale ou 
écrite du doctorant a été prévue, ce dernier doit, outre s’excuser auprès de 
ses enseignants, communiquer immédiatement par mail un texte rédigé 
tenant lieu de participation à la séance.

I.6. Règles académiques concernant le plagiat
 
Le plagiat peut prendre différentes formes :
- Copier textuellement un passage d’un livre, d’une revue ou d’une page 
web sans le mettre entre guillemets,
- Insérer dans un travail écrit des données provenant de sources externes 
sans en indiquer la provenance,
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- Résumer l’idée originale d’un auteur en omettant d’en indiquer la source,
- Traduire partiellement ou totalement un texte sans en mentionner la pro-
venance,
- Réutiliser un travail produit dans un autre cours sans avoir obtenu l’ac-
cord préalable de l’enseignant,
- Utiliser le travail d’une autre personne et le présenter comme sien,
- Acheter un travail sur le WEB.

Par honnêteté intellectuelle et par respect de la loi, toute citation textuelle 
doit être placée entre guillemets et sa référence précisée dans une note 
de bas de page. Il en est de même pour tout document iconographique et 
pour tout schéma. Cette règle s’applique pour tous les exercices, dans le 
cadre du contrôle continu et du contrôle terminal.

Lors de l’impression de la dissertation doctorale, il est demandé d’intégrer 
et de signer un engagement relatif au plagiat : 

Je soussigné(e),
Nom, Prénom, …………………………………………………………………………………………
certifie qu’il s’agit d’un travail original et que toutes les sources utilisées ont 
été indiquées dans leur totalité. Je certifie, de surcroît, que je n’ai ni recopié ni 
utilisé des idées ou des formulations tirées d’un ouvrage, article ou mémoire, 
en version imprimée ou électronique, sans mentionner précisément leur ori-
gine et que les citations intégrales sont signalées entre guillemets. Je certifie 
être informé que la non-application de ces règles m’expose au conseil de dis-
cipline, qui pourra aller jusqu’à prononcer la nullité du diplôme.
Signature :

Chaque directeur de thèse est fondé à repérer un cas de plagiat.
Une fois que le directeur de thèse a autorisé le dépôt des exemplaires 
reliés de la thèse, le doctorant doit aussitôt envoyer par mail au secré-
tariat du CED un fichier pdf et un fichier word contenant la totalité de sa 
dissertation doctorale. La direction du CED contrôle systématiquement 
toutes les dissertations par le biais du logiciel URKUND. Le résultat de ce 
contrôle est analysé par la direction et transmis au doctorant.

Selon les résultats, la thèse est soit acceptée et la procédure de dépôt 
peut se poursuivre, soit le pourcentage est problématique et une analyse 
complémentaire des plagiats repérés doit être conduite. En cas de plagiat 
avéré, la soutenance peut être soit suspendue soit définitivement refusée.
 
En cas de contestation, et dans le strict respect des règles de courtoisie et 
de formalisme, le doctorant peut saisir le Doyen et le Conseil de Faculté. Il 
peut ensuite faire appel auprès du Vice-Recteur à la recherche de l’ICP et  
Directeur du Collège doctoral.
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Publicité est donnée à la sanction, notamment via le réseau THEODOC. 
En cas de plagiat grave, l’étudiant peut être exclu définitivement de l’éta-
blissement. 

I.7. Validations, notations, moyennes

Chaque enseignement est évalué par le ou les enseignants qui en ont 
la charge selon des modalités propres communiquées à l’étudiant via la 
fiche de compétences de l’enseignement concerné. Chaque enseignment 
donne lieu :
- soit à l’attribution d’une note (éventuellement composée de plusieurs 
notes) comprise entre 0 et 20,
- soit à l’attribution de la mention validé (VA) ou non validé (NV). 

Tout enseignement suivi doit être validé, selon les indications du contrat 
d’études. Aucune moyenne n’est calculée entre plusieurs enseignements, 
si ce n’est pour les enseignements annuels de langues bibliques. Des 
possibilités de rattrapage existent et sont spécifiques à chaque enseigne-
ment.
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 Doctorat canonique de théologie

II. Admission et inscription

II.1. Conditions générales d’admission

Pour être admis au CED, les candidats (maximum 50 ans) doivent avoir ac-
compli un cursus complet d’études fondamentales et spécialisées en théolo-
gie, sanctionné dans les Universités de droit pontifical et les Facultés ecclé-
siastiques par la licence canonique en théologie (Licentia canonica docendi) et 
avoir obtenu au moins la mention « Bien » (Cum laude probatus). Une mention 
inférieure à « Bien » ne permet pas que la candidature soit retenue. Toutefois, 
la Commission doctorale de la Faculté (deux réunions par an : mai/juin et 
septembre/octobre) peut attribuer pour un diplôme dont le niveau est reconnu 
comparable au master en théologie avec une mention « Bien » une équiva-
lence sur la base de la législation canonique en cours.

Pour les candidats souhaitant mener une recherche en exégèse biblique, la 
connaissance du grec et de l’hébreu doit être de niveau équivalent au niveau 
de la 2ème année de l’Ecole des Langues Orientales Anciennes (ELCOA du Theo-
logicum) à la première inscription en doctorat. Le cas échéant, il faudra faire 
précéder l’entrée en doctorat par une année intensive de langues bibliques à 
l’ELCOA. Le niveau 3 doit être acquis dès les premières années, s’il n’est pas 
certifié à l’entrée.

Pour les candidats non-francophones, le niveau C1 en FLE (Français Langue 
Étrangère) est exigé (attestation de l’ILCF de l’ICP ou d’une autorité reconnue 
par les règlements français). Il est possible de faire un test de niveau de fran-
çais à l’ILCF. Si le niveau n’est pas le niveau C1, l’entrée en doctorat pourra 
être différée le temps que ce niveau soit atteint (ces études peuvent être me-
nées à l’ILCF).

Enfin, le candidat doit être capable de lire des ouvrages scientifiques au moins 
dans une langue vivante de rayonnement international autre que le français 
(allemand, anglais, espagnol, italien), ce qui sera vérifié à l’occasion de l’en-
tretien d’inscription. Si tel n’était pas le cas, le candidat pourrait avoir à suivre 
un cours d’initiation à la lecture théologique dans une de ces quatre langues 
selon la langue originale du corpus de sa thèse.

II.2. Procédure d’inscription pour un candidat entrant en première année 
(année D1)

Une pré-inscription doit être faite au cours de l’année qui précède l’entrée en 
scolarité doctorale : communication au secrétariat du CED du dossier com-
plet par mail ou courrier postal ; obtention d’une pré-inscription signée par le 
Directeur du CED ou son représentant.
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Le dossier d’admission d’une première inscription comprend les documents 
suivants :

Pour tous les candidats :
- la photocopie certifiée conforme de la Licence canonique (licentia canonica 
docendi) avec précision de la spécialité ; la mention doit clairement appa-
raître (la mention bien (cum laude probatus) au moins est requise),
- le relevé des enseignements et séminaires suivis en 2ème cycle de théologie, 
ainsi que le relevé des notes obtenues,
- un curriculum vitae détaillé, précisant notamment la date et le lieu de l’ob-
tention du baccalauréat (ou équivalent) ; la date et lieu de la première ins-
cription dans l’enseignement supérieur ; les dates et lieux des titres obtenus 
en théologie et/ou sciences bibliques,
- deux photos d’identité récentes,
- une lettre de motivation (environ 1 page rédigée en français),
- une note brève de présentation du projet de recherche et de thèse, quelques 
pages rédigées en français, selon le cadre précisé en annexe 1.

Pour les prêtres et les religieux(ses) :
- l’accord écrit du Supérieur ou de l’Ordinaire,
- une attestation de prise en charge financière par un organisme.

Pour les candidats non-francophones :
- l’attestation du niveau atteint en langue française.

Pour les candidats s’engageant dans une recherche doctorale en exégèse :
- l’attestation des niveaux en langues bibliques.

L’inscription définitive est faite lors d’un entretien avec le Directeur du CED 
ou son représentant au plus tard durant le mois de septembre. Au cours de 
cet entretien, qui porte notamment sur le projet de recherche, un contrat 
d’études est défini et co-signé par le candidat et le Directeur. Le contrat 
d’études pourra tenir compte de séminaires de recherche en théologie sui-
vis et validés (note supérieure à 10 chacun) dans d’autres institutions d’en-
seignement supérieur. Le présent document, qui tient lieu de Règlement 
pédagogique du CED pour l’année universitaire, est remis au candidat. Un 
exemplaire de la « Charte de la thèse » est remis au candidat. Il doit la signer 
et la faire signer à son directeur de thèse et la communiquer au secrétariat 
du CED, à l’occasion de l’acceptation de son dépôt de sujet à l’issue de l’an-
née de D1.

Avant la date de cet entretien, un test peut être fait à l’ILCF pour attester du 
niveau de français pour les candidats non-francophones. Aucune inscription 
ne peut être définitive sans que le niveau C1 en français soit confirmé.
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L’inscription académique se fait auprès du secrétariat du CED. L’inscription 
est complète lorsque le candidat s’est présenté au Secrétariat Universitaire 
de l’ICP pour régler les formalités administratives et financières et obtenir sa 
carte d’étudiant de l’Institut Catholique de Paris donnant notamment accès 
aux Bibliothèques de l’ICP. Les inscriptions sont normalement closes le 30 
septembre. Tout changement au contrat d’études doit être discuté et validé 
avec le Directeur du CED ou son représentant.

II.3. Conditions et procédures pour une co-tutelle ou une co-direction

Dans le cadre des accords signés avec des Universités françaises et étran-
gères, le CED développe des partenariats qui permettent aux étudiants d’ob-
tenir, à partir de la même thèse, un titre canonique reconnu par le Saint Siège 
et un titre délivré par une Université d’État.

Des conventions en vue de thèses conjointes ont été établies avec diverses 
institutions (cf. annexe 3 pour les informations détaillées) :
l’École doctorale : « Mondes anciens et médiévaux » (ED 1-0022) de l’Univer-
sité Paris-Sorbonne (Paris IV) ; la Faculté de théologie de l’Université Laval 
à Québec ; La Faculté de théologie de l’Université de Montréal ; la Faculté 
de théologie de l’Université catholique de Leuven ; la Faculté de théologie 
de l’Institut catholique de Toulouse ; la Faculté de théologie orthodoxe de 
l’Institut Saint Serge à Paris ; la Faculté de théologie de l’Université Catho-
lique de Louvain-la-Neuve ; la Faculté de théologie de l’Institut catholique de 
Yaoundé.
Dans le cadre de l’accord de l’Unité de recherche « Religion, Culture et Socié-
té » (EA 7403) avec l’Université de Lorraine Fernand Braudel (École doctorale 
ED 411).

La décision d’une co-tutelle (avec une université hors de France) ou d’une 
co-direction (avec une université française ou une université pontificale hors 
de France) se détermine à l’issue de la première année ou, au plus tard, au 
cours de la deuxième année de la scolarité doctorale.
Il revient au doctorant de procéder, chaque année, à son inscription auprès de 
l’Université-partenaire concernée et d‘en régler les frais. Il est possible que 
l’Université-partenaire demande au doctorant de suivre un cursus spécifique.
Il est de la responsabilité du doctorant d’avoir un contact régulier avec son 
directeur/co-promoteur de l’Université-partenaire (cf. « Charte de la thèse ») 
et de lui faire part régulièrement de l’avancement de ses travaux dans des 
séances de travail, y compris en se déplaçant si nécessaire dans l’Université 
concernée, et en lui communiquant ses textes rédigés au fur et à mesure 
pour relecture, corrections et validation.
Chaque année, le doctorant doit organiser une rencontre tripartite réunissant 
les deux directeurs avec lui, si possible à l’ICP. Si cette rencontre s’avérait 
impossible à organiser, le doctorant devrait en informer le Directeur du CED.
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II.4. Pour un doctorant poursuivant sa scolarité doctorale (années D2 à Dn)

Les doctorants D2 à Dn doivent s’inscrire chaque année de leur propre ini-
tiative. L’inscription se fait auprès du secrétariat. Elle correspond à une re-
conduite de l’inscription en atelier de spécialité, au choix d’un séminaire et 
au choix des colloques, journées d’étude, et tout autre cours de la faculté, 
auxquels le doctorant peut participer, et, le cas échéant, à l’inscription dans 
divers cours de langues.

Un entretien avec le Directeur du CED ou son représentant est à prévoir s’il 
s’agit d’une inscription particulière :
- soit dans le cas de la participation à un ou plusieurs séminaires spécifiques 
(chaires, etc.),
- soit en cas de dépassement du nombre d’années autorisées, dans le cadre 
d’une procédure dite d’« année dérogatoire ». Il convient d’obtenir le droit de 
se réinscrire auprès du Directeur de thèse et du Directeur du CED ou son 
représentant.
Tout changement au contrat d’études doit être discuté et validé avec le Direc-
teur ou son représentant.
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III. Cursus des études du doctorat 

III.1. Une organisation et une équipe d’enseignants-chercheurs 

Le CED organise ses activités d’enseignement et de recherche durant les 
années D1, D2 et D3 autour de quatre pôles :
- la participation à des séminaires et des ateliers destinés à équiper les fu-
turs docteurs des outils nécessaires à l’élaboration d’une thèse,
- la direction de thèse assurée par un enseignant-chercheur,
- la participation à des sessions, des colloques, des doctorales, et à une 
équipe de recherche et des travaux interdisciplinaires dans le cadre des ac-
tivités du Collège doctoral et des activités du Theologicum, Faculté de Théo-
logie et de Sciences Religieuses,
- l’apprentissage d’une langue vivante, l’anglais, si nécessaire.

Les professeurs-docteurs du cadre ordinaire du Theologicum :
En exégèse : Sophie Ramond
En théologie dogmatique : Gilles Berceville, Brigitte Cholvy, Vincent Holzer, 
Jean-Louis Souletie (Doyen du Theologicum)
En théologie morale : Mgr Philippe Bordeyne (Recteur de l’ICP), Catherine 
Fino
En théologie de la liturgie et des sacrements : Hélène Bricout, Patrick Prétot
En théologie pastorale et catéchétique : Joël Molinario
En ecclésiologie : François Moog 

Les enseignants-chercheurs du cadre extraordinaire du Theologicum :
En exégèse : Béatrice Oiry, Christophe Raimbault
En théologie dogmatique : François Cassingena-Trévedy, Denis Hétier, 
Charbel Maalouf
En théologie morale : Dominique Greiner, Christian Pian
En théologie de la liturgie et des sacrements : Gilles Drouin
En théologie pastorale et catéchétique : Isabelle Morel
En ecclésiologie : Luc Forestier, Dominique Waymel
En théologie du dialogue inter-religieux : Henri de la Hougue, Emmanuel 
Pisani

Les enseignants-chercheurs émérites :
En exégèse : Olivier Artus, Yves-Marie Blanchard
En théologie dogmatique : Henri-Jérôme Gagey

Les enseignants-chercheurs professeurs invités :
En exégèse : Régis Burnet, Université de Louvain-la-Neuve (Belgique)
En théologie dogmatique : Léonard Santedi, Recteur de l’UCC (Kinshasa)
En ecclésiologie : Gilles Routhier, Université Laval (Québec, Canada)
En théologie morale : Thierry Collaud, Université de Fribourg (Suisse)
En théologie du dialogue inter-religieux : Pierre Diarra, Sorbonne Nouvelle

LES ENSEIGNEMENTS
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Les enseignants, accompagnateurs de thèse :
En exégèse : Yara Matta
En théologie dogmatique : Sylvain Brison, Arnaud Montoux
En théologie morale : Marie-Dominique Trébuchet
En théologie de la liturgie et des sacrements : Isaïa Gazzola
En théologie pastorale et catéchétique : Roland Lacroix

III.2. Séminaire de recherche

Le choix du ou des séminaire(s) se fait avec le Directeur ou son représentant 
lors de l’entretien d’inscription, en cherchant à ce que ces séminaires soient 
les plus adaptés possible à la recherche disciplinaire engagée, soit, dans le 
cadre des propositions faites par le CED, soit, plus largement par le Theo-
logicum, soit même, dans d’autres institutions parisiennes (Centre Sèvres, 
Faculté Notre Dame, Institut Protestant de Théologie, EPHE, Sorbonne, etc.).

Le CED propose chaque année des séminaires dits « séminaire D1-Dn » par 
champ disciplinaire. Il est également possible de suivre un séminaire M2-D1 
proposé par le 2ème Cycle du Theologicum, séminaires qui sont soit interdisci-
plinaires, soit proposés par les Instituts spécialisés de 2ème cycle (ISL, ISPC, 
ISTR, ISEO, ISTA), ou encore un séminaire proposé par une chaire du Collège 
doctoral. Les séances de séminaire se font en français mais peuvent  souvent 
exiger la connaissance d’une autre langue vivante. La planification des sémi-
naires est variable : hebdomadaire, tous les quinze jours, avec des sessions 
sur plusieurs journées regroupées. 

La participation à au moins un séminaire en D1, D2 et D3 est obligatoire ; pour 
les années suivantes, elle est possible. Il est intéressant de varier les lieux et 
les propositions en fonction de l’avancement de la recherche.

III.3. Atelier de doctorants de spécialité

Chaque année, 4 ateliers sont proposés selon les grandes disciplines :
- atelier en sciences bibliques et exégèse,
- atelier en liturgie et théologie sacramentaire,
- atelier en théologie morale, en théologie spirituelle et théologie des pra-
tiques,
- atelier en théologie dogmatique et fondamentale, ecclésiologie, théologie 
patristique, théologie médiévale.

Ces ateliers ont lieu une demi-journée par mois, 6 à 8 séances sur l’ensemble 
de l’année universitaire. Ils sont obligatoires pour les étudiants D1, D2 et D3. 
Ils sont recommandés ensuite.
Ils ont pour objectif d’aider les doctorants à acquérir les éléments de mé-
thodologie requis pour conduire une recherche et rédiger une thèse. Ils ras-
semblent un groupe de doctorants et d’enseignants-chercheurs de la même 
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discipline. Ils permettent aux étudiants de présenter l’avancement de leur 
recherche et de leur production et profiter ainsi d’une évaluation critique et 
collégiale. Les ateliers abordent des questions de méthode et d’épistémolo-
gie. Ils ne substituent pas à l’accompagnement personnel du Directeur de 
thèse, qui reste l’autorité principale.
Ce programme peut être complété, si nécessaire, par des cours des 1er ou 2ème 
cycles de théologie, de l’ELCOA pour les langues bibliques et patristiques, du 
« Pôle langues » de la Faculté des Lettres de l’ICP pour les langues vivantes. 
Ces éléments sont fixés au moment de la discussion du contrat d’études avec 
le Directeur du CED ou son représentant.

III.4. Direction de thèse 

La direction de la thèse est assurée par un enseignant-chercheur du CED. 
Suite à l’entretien de première inscription et en fonction de la note brève de 
présentation du projet de recherche, le directeur du CED ou son représentant 
attribue un directeur de thèse au candidat. Cette attribution se fait en fonction 
des compétences, des centres d’intérêt et de recherche et de la disponibilité 
de l’enseignant-chercheur. Elle nécessite l’accord du doctorant.

Les obligations du directeur de thèse sont décrites dans la charte du collège 
doctoral (cf. chap. III.22), de même que les obligations du doctorant à l’égard 
de son directeur.

Un enseignant-chercheur ne peut accompagner plus de dix thèses. Les en-
seignants-chercheurs n’étant pas professeurs ou n’ayant de Nihil Obstat ac-
compagnent une thèse, en lien avec un enseignant-chercheur référent.

III.5. Colloques, journées d’études, doctorales

En D1, D2 et D3, la participation à la session de rentrée du Theologicum et à la 
semaine méthodologique du Collège doctoral est obligatoire. Cette participa-
tion est recommandée les années suivantes. 

Pour l’année universitaire 2019-20, 

- La session de rentrée de la Faculté du Theologicum est fixée au mercredi 
11 septembre 2019.

- La rentrée du CED est fixée au jeudi 12 septembre 2019 matin.

- La semaine méthodologique a lieu du 14 au 18 octobre 2019, avec la confé-
rence de rentrée du Collège doctoral le lundi 14 octobre 2019.
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La participation aux doctorales 2019 - 20 est recommandée en fonction des 
spécialités : 

- Liturgie et théologie des sacrements  : du 10 au 13 octobre 2019 avec l’Uni-
versité de Fribourg et de Genève ; à Paris (la Barouillère)
« Les bénédictions : histoire, théologie, pratique dans une perspective œcu-
ménique » 
Hélène Bricout ; Martin Klöckener (Fribourg) ; etc.
- Exégèse : les 7 et 8 janvier 2020 à l’ICP ; journée d’études du Pôle de re-
cherche « Bible et Orient ancien » ; « La rétribution »  qui sera suivie d’un 
colloque international en 2021.
Sophie Ramond ; membres du Pôle de recherche.
- Théologie morale : le vendredi 27 mars 2020 avec l’université de Fribourg à 
Fribourg ;  « Justice et solidarité. La question des migrations »
Catherine Fino ; Thierry Collaud (Fribourg) ; etc. 
- Théologie dogmatique : les 28 et 29 mai 2020 à l’ICP ; Colloque scientifique 
du Pôle de recherche « Théologie et Philosophie » ; « Du Tout autre au Non-
autre. Analogie et expérience » 
Vincent Holzer ; Emmanuel Falque (Faculté de Philosophie de l’ICP) ; etc.

Pour faciliter la participation aux doctorales n’ayant pas lieu à l’ICP, les frais 
de déplacement et d’hébergement sont pour partie pris en charge soit par 
le CED soit par le vice-rectorat à la Recherche (renseignements auprès du 
secrétariat du CED).

La participation à des colloques et à des journées d’études, est obligatoire et 
déterminée lors de l’inscription annuelle en fonction du champ de recherche 
et en accord avec le directeur de thèse. Il revient au doctorant de se tenir au 
courant de ces manifestations, notamment en consultant la liste de ces col-
loques et journées d’études sur le site de l’ICP. La participation aux colloques 
et journées d’études doit être validée par une attestation de présence remise 
par l’organisateur en vue d’être integrée dans le porte-folio de l’étudiant.

Il est possible, selon l’avancement des travaux de recherche et de rédaction 
de la dissertation doctorale, que le directeur de thèse propose à son docto-
rant de participer à une équipe de recherche et/ou à des travaux inter-disci-
plinaires dans le cadre des activités du Collège doctoral ou du Theologicum.

L’ensemble de ces activités, y compris de possibles activités d’enseignement, 
sont recensées par le doctorant dans son porte-folio, en spécifiant les com-
pétences acquises, qui sera présenté le jour de la soutenance par son direc-
teur de thèse. La qualité du porte-folio peut intervenir dans la mention finale.
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III.6. Contributions orales et articles écrits 

Le doctorant est non seulement invité à assister à des colloques ou des jour-
nées d’études, mais aussi à y participer en proposant des contributions. Il est 
également recommandé que le doctorant produise au cours de ses années 
de recherche un article publiable, premier fruit de ses recherches. Ces ac-
tions doivent être menées sous l’autorité du Directeur de thèse.

Les colloques et journées d’études de l’ICP sont les premiers lieux où propo-
ser une contribution. La revue Transversalités de l’ICP est ouverte à la publi-
cation d’articles proposés avec l’autorisation du directeur de thèse (la revue 
Transversalités est une revue à comité de lecture à l’aveugle et la publication 
dépend de l’accord du comité). Il est également important de publier dans des 
revues scientifiques dépendant d’autres universités que l’ICP.

IV. Programme 2019-2020

Les cursus décrits ci-après sont annuels.

IV.1. Programme de l’année D1

L’année de D1 exige la validation de quatre UE (Unité de valeur) :
- Rédaction de l’argument de thèse et dépôt du sujet (14 crédits), 
- Participation à un séminaire de recherche de 24 h (8 crédits), 
- Participation à un atelier de spécialité (4 crédits),
- Participation à la session de rentrée, à la semaine méthodologique, aux 
doctorales, à des colloques, à des journées d’étude, à un séminaire bref, à un 
cours annuel de langue vivante (8 crédits). 

Au cas où le domaine de recherche nécessiterait l’acquisition d’une spéciali-
sation dont le niveau ne serait pas acquis à l’entrée au CED, il faudrait antici-
per et étaler la première année sur deux années universitaires en suivant un 
cursus spécialisé, notamment dans le cadre des Départements du Theologi-
cum (Ecriture sainte, Théologie dogmatique, Théologie morale et spiritualité, 
Histoire et patristique), des Instituts du Theologicum (ISPC- ISTR- ISEO- ISL- 
ISTA), ou des Écoles du Theologicum (ELCOA).

IV.2. Programme des années D2 et D3

Les années D2 et D3 comportent la participation à un séminaire de recherche, 
à un atelier de spécialité consacré aux procédures d’exécution de la thèse en 
ses différentes phases d’élaboration et la participation à des colloques et docto-
rales, à divers cours selon les besoins. La possibilité d’intégration à une équipe 
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de recherche parmi les différents centres de recherche dont disposent la Facul-
té de Théologie et le Collège doctoral peut être envisagée.
Les années de D2 et D3 exigent la validation de trois UE (Unité de valeur) :
- Participation à un atelier de spécialité (4 crédits),
- Participation à un séminaire de recherche de 24 h (8 crédits), 
- Participation à la session de rentrée, à la semaine méthodologique, à la doc-
torale, à des colloques, à des journées d’étude, à un séminaire bref et à un 
cours annuel de langue vivante (8 crédits).

IV.3. Les années Dn

Les années Dn n’ouvrent pas droit à de nouveaux crédits, sauf si la scolarité 
doctorale, effectuée en D1- D2 - D3, ne suffisait pas à cumuler 60 crédits (cf. 
annexe 2). La participation aux ateliers et aux séminaires est libre, mais re-
commandée. Dans ces années  terminales, le doctorant est invité à rédiger un 
article publiable et à proposer au moins une contribution lors d’un colloque ou 
d’une journée d’études, comme premier fruit de ses recherches.

IV.4. SEMINAIRES DE RECHERCHE D1 - Dn 

Séminaires de recherche de théologie systématique et dogmatique

Réception du « De Trinitate » d’Augustin dans la théologie trinitaire 
contemporaine
Pr. V. Holzer - Dr A.-S. Vivier-Muresan
8 ECTS- Réservé aux étudiants de D1 à Dn
Séminaire - Semestre 1 - 24 heures - séances de 2h   lundi 14h - 16h
16, 23, 30 sept. ; 7, 14, 21 oct. ; 4, 18, 25 nov. ; 2, 9, 16 déc. 2019

Les grandes œuvres de théologie trinitaire moderne et contemporaine se 
caractérisent par leurs rapports de filiation complexes avec des sources ex-
plicites ou plus dissimulées. Nombre de ces sources sont elles-mêmes re-
devables d’autres sources, comme il en va, par exemple, dans la grandiose 
Philosophie de la Révélation de F. W. J. Schelling qui puise dans la théosophie 
de Jakob Böhme. Dans l’ensemble de ces processus, l’œuvre d’Augustin ap-
paraît toujours à l’arrière-plan. Elle constituera, pour le séminaire, l’œuvre-
source à laquelle nous nous référerons, au premier chef sous l’aspect de la 
formalisation que représente l’Imago trinitatis in mente dans le De Trinitate et 
sa postérité théologique et philosophique. Nous nous attacherons à analyser 
les processus de relecture de cette source permanente.
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Séminaire de recherche Bible : Ancien et Nouveau Testament

La rétribution post-mortem
Pr. S. Ramond - Dr R. Burnet (Prof. invité)  
8 ECTS - Réservé aux étudiants de D1-D2-D3 
Séminaire annuel - 24 heures - séances de 2h  lundi 14h - 16h
4,18 nov. ; 2, 16 déc. 2019 ; 20 janv. ; 3 fév. ; 2, 16, 30 mars ; 20 avril ; 4, 18 mai 
2020 

Les textes bibliques présupposent souvent une logique de rétribution. Celle-
ci peut être mise en évidence à la fois dans des textes législatifs qui énoncent 
les règles de la vie en société, et qui mettent en place une justice rétributive, 
et dans des textes plus théologiques qui mobilisent l’idée de rétribution sous 
forme de métaphores, ou encore en font la clef d’une interprétation théo-
logique de l’histoire ou de la relecture d’expériences individuelles. Certains 
textes, cependant, contestent l’idée de rétribution, ou encore cherchent à la 
dépasser. Enfin, d’autres textes encore lui donnent une dimension eschatolo-
gique. C’est cette idée d’une rétribution post-mortem que le séminaire propo-
sera d’appréhender à partir de textes choisis.

Séminaire de recherche : théologie dogmatique et inculturation 

 Repenser le salut chrétien dans le contexte africain
Pr. L. Santedi - Dr. P. Diarra 
5 ECTS - Réservé aux étudiants de D1 à Dn
Séminaire - Semestre 2 - 15 heures - 5 séances de 3h    mardi 14h -17h 
3, 10, 17, 24, 31 mars 2020 

Un regard attentif sur le contexte africain révèle de la part de nombreuses 
personnes une quête effrénée de salut qui s’exprime de plusieurs manières 
: quête d’une prospérité qui échappe tant les conditions de vie quotidienne 
sont dures et éprouvantes ; quête d’une paix qui tarde à venir ; quête d’une vie 
sécurisée eu égard aux nombreuses peurs qui tenaillent et paralysent l’exis-
tence ; quête d’un bonheur durable ; quête de guérison ; quête de bien-être ; 
quête de vie en abondance. 
Face à ces attentes de nos contemporains, le salut dont parlent les théo-
logiens, notamment en se référant au Kérygme, n’apparaît-il pas comme « 
décalé » ? Est-ce en termes de Bonne Nouvelle, de grâce ou de récompense 
de bonne conduite ou de participation à des rites que l’on parle du salut en 
Afrique ? S’agit-il de libération, de relation d’amour et de vérité ou d’illusion, 
d’utopie ou de promesse consolatrice, comme les maîtres du soupçon (Marx, 
Freud, Nietzsche) l’ont avancé au XIXe siècle ? Qu’en est-il de la réponse libre, 
participative, au don gratuit que fait Dieu en Jésus-Christ, et qui engage pour 
l’éternité ? 
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En prenant en compte les attentes de salut en contexte africain (contex-
tualisation), et en dialoguant avec  les  œuvres théologiques d’orientations  
sotériologiques produites dans d’autres contextes (décontextualisation), le 
séminaire analysera les travaux de quelques théologiens africains en vue de 
proposer des pistes pour l’élaboration  d’une théologie du salut pertinente 
dans l’aujourd’hui de notre contexte (recontextualisation). 

Séminaire de recherche de théologie morale 
 
Handicap, pauvretés, migrations, dépendances : nouvelles formes de 
vulnérabilité et participation sociale (Chaire Rodhain) 
Pr. C. Fino - Dr D. Greiner   
8 ECTS - Réservé aux étudiants de D1 à Dn 
Séminaire annuel - 24 heures - séances de 2h     jeudi  9h - 11h 
26 sept. ; 10, 24 oct. ; 14, 28 nov. ; 12 déc. ;  30 janv. ; 27 fév. ; 12, 26 mars ; 23 
avril ; 7 mai 

A partir de l’expérience contemporaine et des politiques du handicap, ce 
séminaire propose de nouer le dialogue entre économie, philosophie mo-
rale et politique, théologie morale, autour des concepts d’enhancement 
/ impowerment, capabilités, parole des pauvres et participation sociale, 
économie solidaire et charité sociale, et d’ouvrir ensuite la réflexion sur 
d’autres figures anthropologiques et sociales de la vulnérabilité (pauvre-
tés, migrations, dépendances, etc.).  

Séminaire de recherche théologie de la liturgie et théologie des sacrements 
 
 La liturgie dans les déplacements anthropologiques contemporains : 
miroir, lieu de résistance et force de propositions  
Pr. P. Prétot   
Séminaire adossé au GRAC  
8 ECTS - Réservé aux étudiants de M2, D1 à Dn                                                  
Séminaire annuel -27 heures - séances de 3h                                jeudi 9h - 12h   
10 oct. ; 21 nov. ; 12 déc. ; 16 janv. ; 6 fév. ; 19 mars ; 2 avril ; 14 mai ; 4 juin 

Ce séminaire s’inscrit dans une recherche en théologie fondamentale de 
la liturgie, qui a déjà comporté deux volets. Le premier (2017-2018) partait 
de la relation entre liturgie et théologie pour penser la contribution de la 
science liturgique à l’intelligence de la foi dans le monde contemporain. Le 
second (2018-2019) partait de la relation entre liturgie et œcuménisme (et 
donc la pluralité irréductible des traditions confessionnelles) pour penser 
l’apport de la liturgie aux défis du pluralisme contemporain.

Ce troisième volet (2019-2020) abordera la relation liturgie et anthropologie. 
Dans un temps troublé sur le plan anthropologique (cf. travaux du GRAC), 
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il est essentiel de penser la liturgie comme lieu où se conjugue un discer-
nement pratique avec l’enracinement dans la Tradition. C’est ce type de 
démarche qui seule permet une profondeur suffisante pour aborder cer-
taines questions actuelles : la réduction de la liturgie à ses aspects identi-
taires ou le surinvestissement de la dimension affective ; le rapport liturgie 
et pouvoir dans un temps de crise institutionnelle; les présupposés qui se 
cachent derrière les revendications de sacré ou l’invasion des moyens tech-
nologiques dans le culte, etc.

Pour mener cette recherche, le séminaire s’appuiera sur un dossier de tra-
vaux dans le domaine de la recherche contemporaine à propos de la relation 
entre anthropologie et culte, notamment M. Meslin, C. Tarot, J.-Y. Hameline, 
D. Fagerberg et J. Geldhof.

IV.5. SEMINAIRES DE RECHERCHE M2-D1 

Séminaire de recherche en pastorale et catéchétique

La théologie des pratiques : De Liégé à Kasper
Pr. J. Molinario - Dr R. Lacroix 
8 ECTS - Réservé aux étudiants de M2-D1
Séminaire - Semestre 1 - 24 heures - séances de 2h                Jeudi de 14h à 16h
du 19 sept. au 12 déc. 2019

Le séminaire interrogera la notion de théologie pratique afin de mettre 
à jour la démarche qui y est engagée en orientant le travail vers une 
théologie des pratiques ecclésiales. En permanence, il s’agira d’articuler 
une analyse des pratiques ecclésiales avec une théologie fondamentale en 
refusant de séparer une théologie pratique d’une théologie systématique. 
A partir de lecture d’articles en théologie pratique et fondamentale, il 
s’agira de développer une compétence d’expertise théologique dans un 
contexte de pluralité des méthodes liées à une pluralité de disciplines.

Synodalité et évangélisation
Dr I. Morel - Dr D.  Barnérias 
8 ECTS - Réservé aux étudiants de M2-D1 
2 sessions du 7 au 9 oct. et du 4 au 6 nov. 2019         du lundi 11h au mercredi 13h

Le dernier colloque de l’ISPC a amorcé une relecture théologique et 
pratique de la 25ème assemblée générale ordinaire du Synode des évêques 
sur « Les jeunes, la foi et le discernement vocationnel » qui s’est tenue en 
octobre 2018. Cette reprise a permis de mettre en évidence, entre autres, 
l’importance de la dynamique déployée tout au long du processus synodal, 
tant avant qu’au cours de la session synodale. Par ailleurs, des théologiens 
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catholiques appellent à ouvrir grâce à la synodalité des voies pour 
penser l’avenir des communautés chrétiennes, tant au niveau paroissial, 
diocésain, qu’au plan de l’Église universelle. Pour le Pape François, « Le 
chemin de la synodalité est justement celui que Dieu attend de l’Église du 
troisième millénaire ». Le séminaire s’attachera à interroger la pratique 
de la synodalité comme un lieu théologique et tâchera d’envisager sa 
capacité à élaborer une voie féconde pour l’évangélisation. La crédibilité 
de l’Église dans le monde d’aujourd’hui en est un enjeu majeur.

Séminaire en théologie morale et spiritualité 

Foi chrétienne et conduites déshumanisantes (II)  
Pr. G. Berceville - Dr M.-D. Trébuchet  
8 ECTS - Réservé aux étudiants de M2-D1  
Séminaire - Semestre 1 - 24 heures - séances de 2h        lundi 9h - 11h   
du 16 sept. 2019 au 16 décembre 2019 sauf le 11 nov.

Objectif : poursuivre l’élaboration d’une problématique théologique relative 
aux conduites déshumanisantes, examiner l’articulation de la littérature, de 
la philosophie et de la théologie, suivre l’élaboration d’une pensée, interroger 
son rapport aux sources, développer ce qu’elle peut apporter aux pratiques 
ecclésiales de résistance aux violences et d’accompagnement des victimes. 
Contenu : par ‘conduite déshumanisante’, on entend toute  activité visant 
à porter atteinte à l’intégrité physique, psychique, morale, personnelle et 
sociale, spirituelle des personnes, de la torture à la ‘manipulation ordinaire’. 
Après un premier séminaire ayant eu pour but de fournir un aperçu des 
recherches disponibles et des questions ouvertes, on analysera cette année 
deux œuvres, celle en cours d’écriture d’un philosophe, Marc Crépon, et 
celle d’un théologien récemment disparu, Maurice Bellet, qui interrogent 
aujourd’hui la réalité de la violence meurtrière, de la résistance que l’on peut 
lui opposer, de l’écoute que l’on peut offrir aux victimes.

Séminaire en théologie et exégèse biblique

Création et eschatologie (III) 
Penser l’humain dans le contexte des mutations contemporaines
Pr. B. Cholvy - Pr. S. Ramond
Séminaire adossé au GRAC 
8 ECTS -Réservé aux étudiants de M2-D1
Séminaire - Semestre 1 - 24 heures - séances de 2h        lundi 9h - 11h
du 16 sept. 2019 au 16 décembre 2019 sauf le 11 nov.

Les mutations contemporaines semblent mettre en péril la vision chrétienne 
de l’être humain. Elles obligent à revisiter cette vision (salut, justification, 
péché, grâce, liberté, création, etc.) et à en repenser la cohérence. Le but 
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de ce séminaire est de se doter d’arguments théologiques pour affronter la 
situation présente, sans se laisser subjuguer par un pessimisme commun 
ni tomber dans un enthousiasme imprudent. Le travail du séminaire sera 
conduit en croisant des apports bibliques et dogmatiques.

Séminaire de recherche en patristique

Les Théologies du Logos chez les Pères de l’Église  
Dr Ch. Maalouf

8 ECTS - Réservé aux étudiants de M2-D1 
Séminaire - Semestre 1 - 24h - séances de 2h            mercredi 10h - 12h 
du 18 sept. au 11 déc. 2019

Ce séminaire a pour objectif de découvrir les théologies du Logos chez les 
Pères de l’Église. Pour pouvoir atteindre cet objectif, un double retour à 
la philosophie grecque et à la révélation biblique nous paraît utile pour 
comprendre le geste herméneutique et théologique des Pères dans ce 
processus de réception, d’interprétation, de critique et d’adaptation. Nous 
insisterons sur les analogies entre l’esprit grec et la foi chrétienne autour de 
cette thématique, son influence dans les débats christologiques et trinitaires 
à l’époque patristique et son actualité théologique.
 
IV.6. COURS COMMUNS 
(cf. les brochures des départements)  

Le canon des Écritures. Interprétation et autorités 
Dr L. Forestier - Pr. S. Ramond 
Cours semestre 1 - 24h - séances de 2h       mardi 9h - 11h 

Le long processus ecclésial de canonisation des Écritures pose de nombreuses 
questions exégétiques et ecclésiologiques. Ce cours à deux voix veut honorer 
les raisons internes au corpus biblique et à la vie des premières communautés 
chrétiennes qui expliquent l’existence de ce corpus, désigné comme Écriture 
et composé de nombreux livres forts différents.
La question essentielle de l’articulation entre l’un et l’autre Testament de 
même que le processus incessant de relectures internes au corpus biblique 
seront au cœur de ce cours, ce qui permettra de renouveler le regard sur la 
question délicate de l’autorité et des autorités dans le christianisme.
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Respect et soin des corps  
Pr. C. Fino - Pr. G. Berceville
Cours semestre 2 - 18h - séances de 2h      mardi 9h - 11h
28 janv., 4 fév., 3, 10, 17, 31 mars, 28 avril, 5, 12 mai

L’attention accrue à la vulnérabilité radicale des vivants face à la violence 
physique et sexuelle, morale, politique et économique, biotechnologique 
et écologique, est liée à de nouvelles problématiques anthropologiques 
et éthiques. Ce renouvellement des débats invite la théologie morale et 
spirituelle à revisiter la manière dont la tradition chrétienne promeut le respect 
et le soin des corps, ses points forts et ses difficultés, afin de contribuer à 
l’effort de discernement et à la conversion des pratiques individuelles et 
institutionnelles.

Le devenir de la « raison » théologique dans la période moderne
Pr. V. Holzer 
Cours semestre 1 - 24h séances de 2h       mardi 9h - 11h
du 17 sept. au 12 déc. 2019
 
Le cours se présente comme une description du devenir de la « raison 
théologique » dans la période moderne. Il prend pour point de départ la 
double opposition que Luther adresse, d’une part, à l’énoncé de saint 
Thomas selon lequel « theologia, sive scientia divina, est duplex » (dispute de 
Heidelberg de 1518), et d’autre part, à l’existence du libre-arbitre capable de 
« résister à la grâce », libre-arbitre défini négativement par Luther comme « 
res de solo titulo ». Ce point de départ nous conduira à explorer l’état de la « 
raison » théologique jusqu’au Concile Vatican I et les débats afférents sur le 
rapport entre la raison et la foi, en y incluant la grande controverse au sujet 
de l’analogie de l’être avec Karl Barth.

Le dialogue, une question de la théologie 
Dr A. Desmazières 
Cours semestre 2 - 24h - séances de 2h     mardi 9h-11h
21, 28 janv., 4, 25 fév., 3, 10, 17, 24, 31 mars, 21, 28 avril, 5 mai 

En questionnant et en traversant, sous l’angle du dialogue, le magistère 
récent de l’Église, la Bible, la philosophie contemporaine, la tradition et les 
travaux de théologiens actuels, nous chercherons à comprendre quelles sont 
les théologies mises en jeu quand il s’agit de la rencontre des singularités 
religieuses ou tout simplement humaines. Ceci nous conduira à proposer des 
éléments pour fonder une théologie du dialogue.
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IV.7. ATELIERS DE SPÉCIALITÉ

Sciences bibliques et exégèse : Pr. S. Ramond- Dr C. Raimbault  (21h)
Lundi 14h-17h 
Semestre 1 : 21 octobre, 25 novembre, 9 décembre
Semestre 2 :  13 janvier, 10 février, 9 mars, 27 avril

Théologie dogmatique et fondamentale, ecclésiologie, théologie patris-
tique, théologie médiévale : 
Prs B. Cholvy - L. Forestier -  V. Holzer - J.-L. Souletie (24h) 
Vendredi : 9h-10h30 / 10h45-12h45
Semestre 1 : 18 octobre, 29 novembre
Semestre 2 : 10 janvier, 31 janvier, 13 mars, 3 avril, 15 mai

Liturgie et théologie sacramentaire : 
Prs H. Bricout - G. Drouin - P. Prétot (21h)
Vendredi : 9h30-12h30
Semestre 1: 15 novembre, 13 décembre, 
Semestre 2 : 17 janvier, 7 février, 20 mars, 3 avril, 22 mai

Théologie morale, théologie spirituelle, théologie des pratiques : 
Prs G. Berceville - C. Fino - J. Molinario - I. Morel (21h)
Lundi 21 oct 16h-19h D1-Dn ; Lundi 25 nov 16h-19h D1 
Lundi  9 dec 16h-19h D1-Dn ; Lundi 27 janv 14h-17h D1
Lundi 16 mars 14h-17h D1 ; Lundi 27 avril 14h-17h D1
Lundi 11 mai 14h-17h Dn

Aspects oecuméniques : 
Prs F. Chavel - B. Cholvy - L. Forestier - S. Munteanu (9h)
vendredi 14h-17h : 29 novembre, 31 janvier et 20 mars

Atelier d’écriture : l’art de l’argumentation 
Isabelle Bourbon-Lainé
Atelier optionnel pour les D1
Semestre 2 - 10 séances - 24h                jeudi 10h30 - 13h 
                sauf la 1ère de 10h30 à 12h 
23, 30 janvier, 27 février, 5, 12, 19, 26 mars, 2, 23, 30 avril
Si l’objectif de la scolarité doctorale est de produire une dissertation généra-
lement en français d’au moins 300 pages, dès la fin de l’année de D1, le doc-
torant doit déposer son argument de thèse, en français, en environ 15 pages. 
Ce document doit être rédigé selon des exigences académiques bien précises : 
art de l’argumentation pour dégager de façon claire une problématique de re-
cherche et intégrer l’utilisation des connecteurs logiques, afin de parvenir à 
plus d’aisance à l’écrit avec une formulation synthétique et un style facile à lire. 
L’atelier d’écriture sera mené à partir des textes écrits par les doctorants.
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V. Étapes, durée maximale, procédures d’évaluation

Quatre moments sont décisifs en termes d’évaluation d’une recherche doc-
torale : 
- A l’issue de l’année de D1, le dépôt de l’argument de thèse est entériné, avec 
des recommandations ou non approuvé par la Commission doctorale.
- A l’issue de l’année de D3, l’existence d’environ 100 pages écrites/lues/cor-
rigées, par le Directeur de la thèse ; si tel n’est pas le cas, la Commission 
doctorale se prononce sur la poursuite ou non de la recherche doctorale.
- A l’issue de la recherche doctorale, la soutenance publique, autorisée par le 
directeur de la thèse et moyennant l’obtention du visa rectoral, a lieu devant 
un jury composé de 3 à 5 membres.
- Pour que le diplôme canonique soit délivré, la thèse doit être publiée partiel-
lement ou intégralement sous un délai de quatre ans.

V.1. Durée maximale de la thèse

Dans le cadre des accords signés avec les Universités d’Etat et conformément 
aux principes qui régissent les accords de Bologne en vigueur dans les Uni-
versités européennes, la thèse de doctorat se prépare normalement en 3 ans 
à temps-plein, restant sauf le principe d’une dérogation d’une année accordée 
par les instances facultaires.

Dans le cadre des normes promulguées par la Constitution Veritatis Gaudium 
régissant le 3ème cycle des Facultés ecclésiastiques de théologie, il est pos-
sible de préparer la thèse canonique en cinq ans, les doctorants étant, pour 
la plupart d’entre eux, assimilés à des personnes exerçant une « activité pro-
fessionnelle » (cf. art. 14 de l’arrêté du 25 mai 2016). Au-delà de cette limite, 
le doctorant peut redéposer son sujet de thèse pour une année, après que le 
Collège doctoral se soit prononcé favorablement et qu’une année de déroga-
tion ait été obtenue.

A l’issue des six années révolues, le conseil du Collège doctoral présidé par 
le Directeur du Collège doctoral, après avoir entendu l’avis du Directeur du 
CED qui aura préalablement recueilli l’avis écrit du Directeur de thèse peut se 
prononcer pour une prolongation exceptionnelle (voir la Charte de la thèse art. 
31), mais en règle générale une procédure d’arrêt de la thèse est ouverte et 
l’information de l’impossibilité de se réinscrire est communiquée au doctorant 
par le Directeur du Collège doctoral.
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V.2. Argument de la thèse déposé à l’issue de l’année D1

A l’issue de l’année de D1, le doctorant doit déposer son argument de thèse. 
Cet argument rédigé en français comporte, en environ 15 pages, une première 
définition du sujet : le thème, un titre provisoire réfléchi, une hypothèse de 
problématique, une bibliographie indicative, une première définition d’un cor-
pus, les étapes de la recherche et une esquisse de planification (voir annexe 
4). Ce document est communiqué au secrétariat du CED par le Directeur de 
thèse avec son évaluation (cf. grille d’évaluation en annexe 5) ; il est soumis à 
l’approbation de la Commission doctorale du CED du Theologicum.

La Commission doctorale examine les arguments de thèse lors de deux ses-
sions, réunies en mai/juin et en septembre/octobre de l’année universitaire. 
La Commission doctorale recueille l’évaluation du directeur de thèse et prend 
en considération la conformité du projet de recherche avec les exigences 
propres à une dissertation doctorale (corpus défini, thèse envisagée, apport 
à la recherche). La Commission peut approuver l’argument, l’approuver avec 
recommandations, ou le rejeter. La décision de la Commission est souveraine. 
Elle est communiquée au candidat par le directeur du CED par courrier. 

L’évaluation positive de son argument permet au doctorant de continuer sa 
recherche et sa rédaction. Le sujet approuvé bénéficie du statut de « sujet 
réservé » et est publié par le secrétariat du CED sur le réseau THEODOC.

Un candidat qui voit son sujet refusé à la session de juin a la possibilité de le 
redéposer avec des modifications à la session d’octobre (notamment si les re-
commandations sont ponctuelles). Il peut aussi se réinscrire pour une pleine 
année de D1, comme seconde et dernière année de D1, en vue de la présen-
tation d’un nouveau sujet à la session de mai/juin ou d’une présentation re-
nouvelée. Cette dérogation donnée par la Commission doctorale ne peut être 
accordée qu’une fois.

V.3. Accord pour continuer la recherche doctorale en fin de D3

Pour les doctorants en fin d’année de D3, les exigences sont que le docto-
rant ait communiqué avant la fin de l’année universitaire à son (ses, en cas de 
co-tutelle/co-direction) directeur(s), une centaine de pages rédigées, que le(s) 
directeur(s) aura(ont) eu le temps de lire, de corriger et de valider, ce qui sup-
pose qu’un aller-retour entre le doctorant et son(ses) directeur(s) soit possible 
en termes de planification. En s’appuyant sur l’avis du (des) directeur(s) de 
thèse, la Commission examine les cas problématiques qui ne respectent pas 
les exigences fixées et émet un avis circonstancié (recommandations ; pas-
sage en Diplôme Supérieur (voir ci-après) ; arrêt). Cet avis est consigné dans 
un procès-verbal et est communiqué au doctorant par le directeur du CED par 
courrier, après en avoir informé le directeur de la thèse.
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V.4. Forme et présentation de la dissertation doctorale

La dissertation doctorale est normalement rédigée en français. Elle peut être 
rédigée en anglais après accord du Directeur de thèse et du Directeur du CED. 
Entre 300 p. et 400 p. ; pour un total maximum de 150 000 mots ; bibliographie 
incluse ; annexes et index non inclus ; format 21*29,7 
Corps du texte : times new roman 12 ; interligne 1,5 
Notes de bas de pages : times new roman 10 ; interligne 1 ; maximum 1/3 de 
l’ensemble ; numérotées à la suite pour l’ensemble de la dissertation
Une page de garde spécifique en fonction des co-tutelles ou co-directions
En 4ème de couverture : résumé et mots-clés en français et en anglais
Un sommaire au début de la dissertation
Une table des matières détaillée en fin de dissertation avec la bibliographie et 
les index
Livraison d’un fichier word et d’un fichier pdf
Livraison de 6 exemplaires photocopiés recto-verso
(voir le vademecum de présentation pour plus de précisions)

V.5. Dépôt de la dissertation doctorale

Le dépôt n’est possible qu’à la condition de l’accord du(des) directeur(s) de 
thèse. Cet(ces) accord(s) déclenche(nt) l’opération de contrôle du plagiat (cf. 
ci-dessus § I.6). Le dépôt de la dissertation doctorale se fait auprès du secré-
tariat du CED en 6 exemplaires papier. Ce dépôt n’est officiel qu’une fois les 
conditions suivantes remplies : 
-l’approbation par un rapport émanant du directeur de thèse et remis au Di-
recteur du CED (de chaque directeur en cas de co-tutelle ou de co-direction),
- l’avis favorable de deux rapporteurs (dont au moins un lecteur externe) rédi-
geant un rapport préliminaire d’évaluation remis au Directeur du CED,
- l’obtention du visa rectoral demandé au Recteur par le Doyen du Theologicum 
suite à la demande du Directeur du CED et adressé pour information au Di-
recteur du Collège doctoral. Le dossier est constitué par le Directeur du CED.  

Une fois l’ensemble des accords obtenus, le doctorant est autorisé à soutenir 
publiquement sa dissertation, après constitution et convocation du jury par le 
Directeur du CED. 

V.6. Le jury de la soutenance

Le jury est composé d’au moins trois membres et au maximum de cinq 
membres munis normalement du grade canonique de Docteur en théologie. 
Des experts extérieurs à la Faculté doivent être invités à siéger. Les membres 
du jury qui ne seraient pas docteurs en théologie doivent soit, avoir un titre 
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universitaire équivalent soit, une compétence reconnue dans leur discipline 
ou leur spécialité. En cas de co-tutelle ou de co-direction, le jury composé est 
mixte et tient compte des exigences de l’Université-partenaire. La constitution 
et la convocation du jury sont de la responsabilité du Directeur du CED ou de 
son représentant. 
La mise en place du jury et de la soutenance se fait en collaboration avec le 
Directeur de la thèse, avec l’Université-partenaire, si la thèse est en co-tutelle 
ou en co-direction, et avec l’accord du doctorant, notamment pour la date de 
soutenance. La date de soutenance ne peut pas intervenir avant huit semaines  
après le dépôt de la thèse ni pendant les périodes de vacances scolaires. La 
soutenance a généralement lieu à l’ICP. 

V.7. La soutenance

La soutenance est un acte académique public. Elle se passe en français, sa-
chant qu’un des membres du jury peut s’exprimer dans une autre langue avec 
l’accord du doctorant et que la réponse se fera en français. Elle est présidée 
par un professeur du Theologicum (actuel ou émérite) de l’ICP qui ne doit pas 
être le directeur de la thèse. Par exception, une personnalité civile ou ecclé-
siastique, particulièrement désignée, peut être invitée à présider la soute-
nance, sans pour autant faire partie du jury.

Le doctorant présente sa leçon doctorale pendant environ 20 mn. Cette le-
çon n’est pas un résumé de la thèse, mais est le moyen pour le doctorant de 
préciser ses motivations, ses découvertes, ses acquis essentiels, l’apport à la 
recherche et les suites à donner à sa recherche, etc. Chaque membre du jury 
dispose d’environ 30mn d’exposé et d’échanges et débats avec le doctorant.

Une fois les interventions des membres du jury achevées, le directeur de la 
thèse présente l’ensemble des activités de recherche et d’enseignement réa-
lisées pendant le temps de la thèse et figurant dans le porte-folio du doctorant.

Conditions pratiques pour respecter le caractère académique de la soutenance :
- les salles de soutenance contiennent habituellement entre 80 et 100 personnes : le 
nombre d’invités doit donc être limité.
- L’heure de convocation est précise : il faut donc prévoir le temps du passage des 
contrôles et du repérage dans les locaux de l’ICP. Il n’est pas possible d’entrer dans la 
salle de soutenance une fois la soutenance entamée.
- Le comportement de chacun doit être ajusté à l’acte de soutenance : pas de conver-
sation, pas de photo, pas de vidéo, pas de téléphone, pas d’applaudissement sinon 
une fois le résultat proclamé. Le jury est accueilli debout ainsi que le résultat de la 
délibération.
- C’est à l’issue de la proclamation des résultats qu’il est possible d’offrir une collation.
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V.8. Délibération et mention

Au terme de la soutenance, le jury se retire pour délibérer. Le directeur du 
CED et le Doyen du Theologicum peuvent assister de plein droit à la délibé-
ration. Cette délibération est souveraine. La mention est attribuée selon la 
grille des critères d’attribution (cf. annexe 6). Le procès verbal est rédigé et 
signé par tous les membres du jury. La proclamation publique est faite par le 
président du jury et par un représentant de l’Université-partenaire, si tel est le 
cas. Pour le grade canonique, la mention doit être proclamée en latin. 

La publication doit être faite sous quatre années, à compter de la date de 
soutenance, selon les recommandations exprimées publiquement par le pré-
sident du jury lors de la proclamation du résultat.
 
Dans les jours qui suivent la soutenance, le Directeur de la thèse rédige un 
bref rapport de soutenance qui sera publiée dans la revue de l’ICP Transver-
salités si la mention est summa ou magna.

Une attestation est délivrée par le CED faisant état du titre de la thèse, du jury, 
de la date de soutenance et de la mention obtenue.

V.9. Obtention du titre : publication de la thèse

Le titre de « Docteur en Théologie », assorti de la mention obtenue, n’est 
conféré de plein droit qu’après publication partielle de la partie principale de 
la thèse, dans une revue scientifique (l’article doit avoir une ampleur suffi-
sante : au moins 35 000 signes) ou intégrale de la thèse, généralement avec 
des remaniements, sous un délai de quatre ans maximum après la date de 
soutenance. Le directeur de la thèse doit conseiller son étudiant en fonction 
des recommandations émises par le jury.

La thèse publiée (ouvrage ou article) doit être déposée en 21 exemplaires au 
CED pour diffusion dans l’ICP (bibliothèques) et aux universités-partenaires.

VI. Le doctorat en théologie sur travaux antérieurs

Le doctorat en théologie sur travaux antérieurs est conféré à titre exceptionnel 
pour un ensemble de travaux originaux et de haute qualité, établissant que le 
candidat possède la maîtrise des méthodes, les connaissances générales et 
l’esprit de synthèse requis.
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VI.1. Exigences

Le candidat doit être normalement pourvu d’une licence canonique en théolo-
gie. Lorsque le candidat ne justifie pas de ce diplôme, la décision relève de la 
commission des équivalences de la Faculté.

Les publications dont le caractère ne serait pas vraiment scientifique seront 
écartées du dossier constitué. Celles qui seront retenues devront être suscep-
tibles d’une présentation d’ensemble dans un domaine suffisamment unifié, 
compte-tenu du caractère propre des différentes disciplines.

Le dossier devra contenir au moins un travail inédit suffisamment important, 
soit pour présenter l’ensemble des autres travaux, en faisant le point des re-
cherches entreprises, soit pour compléter sur un point notable ceux déjà été 
publiés.

VI.2. Procédure

Le candidat présente sa demande au Doyen du Theologicum. Cette demande 
est notifiée à tous les enseignants-chercheurs du CED qui peuvent sous un 
mois communiquer leur avis au Doyen.

Le Doyen, en accord avec le Directeur du CED, mandate trois experts rele-
vant éventuellement de plusieurs disciplines, pour recueillir leur avis dans un 
rapport écrit sur la recevabilité de la demande. Parmi ces experts, il y aura 
un spécialiste des questions étudiées par le candidat. Leurs noms resteront 
secrets tant qu’une décision positive n’aura pas été prise et communiquée au 
candidat.

En fonction des rapports des experts, le Doyen de la Faculté et le Directeur 
du CED acceptent le candidat et le jury est constitué selon les conditions or-
dinaires, en tenant compte de la spécialité du candidat ; il doit habituellement 
comprendre les experts mentionnés plus hauts.

La soutenance a lieu publiquement suivant la procédure ordinaire. Elle ne 
donne pas lieu à l’attribution d’une mention. Le doctorat est donné « hors 
mention ».

Dans la mesure où les travaux publiés ont déjà fait la notoriété du candidat, le 
diplôme de doctorat peut être délivré par l’Institut Catholique de Paris dès que 
le docteur aura fait parvenir au CED 21 exemplaires d’un article ou d’un livre 
déjà publié qui appartenait au dossier soumis au jury.
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VII. Diplôme Supérieur en Études Théologiques ou Bibliques : DSET ; DSEB

Ce diplôme propre du Theologicum de l’ICP s’adresse aux étudiants qui ne 
s’engagent pas dans une recherche doctorale, mais souhaitent avoir un di-
plôme supérieur (DS) de 3ème cycle en Études Théologiques (DSET) ou en 
Études Bibliques (DSEB) et acquérir une compétence complémentaire dans 
leur discipline. Ce diplôme propre peut aussi être envisagé comme première 
étape en vue ultérieurement d’une recherche doctorale.

Les conditions d’admission et d’inscription sont identiques à celles de la thèse. 
Le programme est d’une année universitaire pleine, soit 60 crédits. Le diplôme 
est donné lorsque le cursus est validé et le mémoire soutenu.

Le programme de l’année est défini dans le cadre de l’entretien de septembre 
avec le directeur du CED ou son représentant. Il doit correspondre à un total de 
60 crédits (étant inclus les crédits attribués au mémoire et à sa soutenance).

Le mémoire doit faire environ 50 pages. Il doit permettre de vérifier les 
aptitudes de l’étudiant à : 
- constituer une première documentation (choix d’un corpus pertinent),
- traiter cette documentation dans une mise en forme raisonnée et or-
donnée, 
- analyser et interpréter de manière critique et prospective de cette do-
cumentation,
- esquisser une problématique.

Comme pour un dépôt de sujet de thèse, un directeur est nommé, direc-
teur que l’étudiant doit régulièrement rencontrer. 

Une soutenance en présence d’un second lecteur permet d’évaluer le tra-
vail. Le diplôme est délivré avec un supplément au diplôme.

Pour le DSEB, divers cours sont à suivre et à valider : 
- Session de rentrée du CED
- Archéologie ou Géographie des pays bibliques
- Critique textuelle de l’Ancien Testament 
- Critique textuelle du Nouveau Testament
- Histoire Ancienne d’Israël
- Qumrâm ou La Bible des Septante
- Un séminaire de recherche (CED)
- Hébreu biblique 3ème année 
- Grec biblique 3ème année 
- Araméen 1ère année
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Chaire de philosophie et théologie Dominique Dubarle

Séminaire de recherche : « Mystique et subjectivation : penser l’expérience 
humaine du divin »
Semestre 1 :  jeudi 9h à 12h , 24 octobre ; 21 novembre ;  12 décembre
Semestre 2 :  jeudi 9h à 12h, 16 janvier ; 19 mars ; 2 avril ; 14 mai

Pr. V. HOLZER,
titulaire de la Chaire de Philosophie et Théologie Dominique Dubarle 
de l’Institut Catholique de Paris

Peut-on parler d’expérience métaphysique ?

Le séminaire de la Chaire Dominique Dubarle entame sa troisième phase. 
Après avoir exploré le champ polymorphe de la notion d’expérience dans un 
corpus d’œuvres théologiques et mystiques, nous traiterons d’une question 
plus resserrée et plus sujette à la controverse, dans un corpus d’œuvres qui 
n’abandonne pas, conformément aux attendus du séminaire de recherche, le 
questionnement philosophique et le questionnement théologique, mais cette 
fois sous l’angle de l’expérience métaphysique. Trois œuvres permettent de 
donner à cette détermination incertaine un caractère probant, Geist in Welt 
(Esprit dans le monde, 1936) de Karl Rahner, L’être et l’esprit (1983) de Claude 
Bruaire, puis Incarnation (2000) de Michel Henry. On ne peut pas établir de 
manière a priori que les trois œuvres en cause correspondent à la notion d’ex-
périence métaphysique. En revanche, toutes trois ont pour horizon commun 
une requalification radicale des rapports entre le fini et l’Infini, et toutes trois 
contractent une dette commune et parfois inavouée à l’endroit de la preuve 
« ontologique » passée au tamis de la preuve cartésienne de l’existence de 
Dieu, telle qu’elle réapparaît dans la VIe Méditation de Philosophie Première. 
Nous tenterons de démêler un écheveau complexe en suivant le fil directeur 
que Claude Bruaire assigne à sa recherche, principe à la fois si proche et si 
éloigné de ce que tentèrent Rahner et Henry : « Le concept nécessaire est la 
seule donnée intelligible ». K. Rahner affirme que « l’homme est esprit », et 
Bruaire, de son côté, que « l’esprit ne doit son être qu’à l’esprit ». Cette sorte 
de clause initiale est-elle l’expression d’une expérience possible de l’Absolu ?

Œuvres 

Karl Rahner, Esprit dans le monde, Œuvres 2. Édition critique autorisée, Paris, 
Cerf, 2017.
Claude Bruaire, L’être et l’esprit, Paris, puf, coll. Epiméthée, 1983.
Michel Henry, Incarnation. Pour une philosophie de la chair, Paris, Seuil, 2000.

Pôles de recherche et Chaires : séminaires
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Chaire «Numérique, Humanisme et Citoyenneté » 
de l’U.R. « Religion, Culture et Société » (EA7403)
Pr. C. RIQUIER 
(9 séances chaque premier lundi du mois, 18h-20h)

Qu’est-ce que savoir à l’ère du numérique ?

L’invention de l’imprimerie par Gutenberg n’a pas seulement anticipé d’un de-
mi-siècle la naissance de la modernité, elle l’a préparée ; elle l’a, pour une 
grande part, rendue possible. Ses résultats ne se sont pas limités à une dif-
fusion plus rapide et plus large de la pensée humaine sous la forme de textes 
reproductibles. Ils ont débordé l’intention qui avait présidé à sa découverte, au 
point d’opérer une rupture épistémologique dont il a fallu longtemps pour en 
prendre toute la mesure. Nul doute aujourd’hui que l’informatique n’est pas 
qu’un moyen technique plus performant d’archiver et de communiquer l’infor-
mation grâce à son traitement numérique. En pénétrant nos vies, elle aussi a 
transformé toutes les dimensions de notre existence, elle aussi semble nous 
avoir introduit dans un autre régime du savoir. Ce séminaire se propose d’in-
terroger cette révolution en cours, ses effets et ses modalités. Le nom des 
intervenants et le titre de leur contribution seront communiqués lors de la 
première séance.
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Conditions financières
 
1) Tarifs d’inscription en cursus

On distingue 4 situations différentes :

1 Les étudiants payant eux-mêmes leur scolarité
Dans un souci d’équité, les tarifs des cursus de l’ICP sont déterminés en 
fonction du revenu net imposable et du nombre de parts du foyer fiscal 
auquel est rattaché l’étudiant. 

2 Les étudiants envoyés par leur diocèse ou leur congrégation dont les frais 
sont pris en charge par ces derniers (prêtres, religieux, religieuses, sémina-
ristes et laïcs)
Ces étudiants bénéficient automatiquement du tarif TR4.

3 Les étudiants étrangers (étrangers ne déclarant aucun revenu en France) qui 
ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un accord d’échange
Ces étudiants bénéficient automatiquement du tarif TR3.

4 Les étudiants dont le cursus est pris en charge par un organisme de finance-
ment de la formation professionnelle continue (type Opca, Opcalia)
Ces étudiants bénéficient automatiquement d’un tarif spécifique dit « for-
mation continue » TR FC.

Par cursus les tarifs en euros par an sont les suivants :

 Tarifs en euros
année 2019-2020

TR1* TR2 TR3 TR4 TR5 Tarifs 
FC

Caté-
gorie

Doctorat en théologie 
(D1 - D2 - D3 - Dn)

3 740 3 200 2 650 2 200 1 890 4 770 A

Doctorat en théologie
temps aménagé-semestre

1 900 1 600 1 400 1 100 1 000 2 520 B

DSET Parcours propre 3 740 3 200 2 650 2 200 1 890 4 770 A 

DSEB Parcours propre 3 640 3 230 2 790 2 530 2 530 5 020 A

Année rédaction DSET/
DSEB

-- -- -- -- 450 B

Études post-doctorales 
Annuel

3 000 2 500 2 100 1 800 1 400 3 780 A

Études post-doctorales 
Semestriel

1 800 1 500 1 300 1 100 900 2 340 B

Études post-doctorales 
Trimestriel

1 100 900 800 700 500 1 440 B
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Pour chaque cursus de catégorie A il faut ajouter au tarif du cursus une 
contribution exceptionnelle « campus responsable » de 152 € par an.

Cette contribution est destinée à financer l’accueil et la sécurité de tous 
les publics : contraintes liées à la mise en œuvre du plan vigipirate, mise 
en place des mesures permettant le meilleur accueil et la bonne circu-
lation des personnes en situation de handicap (infrastructures, person-
nels, formation des enseignants…). 

Les cursus de catégorie B ne sont pas soumis à la contribution excep-
tionnelle « campus responsable » 

L’accès à la bibliothèque est inclus dans le tarif du cursus. 

Anciens et nouveaux étudiants 

Pour déterminer votre tranche tarifaire :

5 tranches tarifaires : TR1 à TR5 en fonction du revenu brut global du 
foyer fiscal et de la taille du foyer. (Voir ci-dessous la tranche tarifaire à 
laquelle vous appartenez)

2019 2020 TR1 TR2 TR3 TR4 TR5

*Reve-
nu brut 
fiscal

< 4 
parts

+80 001 € de 50 001 à
80 000 €

de 38 001
à 50 000 €

de 20 001
à 38 000 €

< 20 000 €

>= 4 
parts

+120 001 € de 80 001
à 120 000 €

de 50 001
à 80 000 €

de 38 001
à 50 000 €

< 38 000 €

Politique de bourses
Les personnes inscrites en cursus peuvent bénéficier des deux types de 
bourses suivants, financés par l’ICP : bourse de solidarité et bourse d’ex-
cellence.

Tarifs auditeurs 
Auditeurs : 15 € par heure de cours (sous condition d’admission par la 
direction du CED Theologicum)
Les frais de première inscription : 48 € (pour les personnes n’ayant jamais 
eu d’inscription à l’ICP)
Les frais de bibliothèque : 95 € pour un an ou 55 € pour un semestre.  

Autres frais 
Frais de soutenance de thèse : 400 €
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ANNEXE 1 : caractéristiques de la note brève du dossier d’inscription

Inscription 2019-20 :
Caractéristiques de la note brève

du dossier d’inscription

0. Entête :
Indiquer prénom, nom et date de rédaction de la note brève
titre : « Note brève de présentation de projet de recherche doctorale »

1. Master soutenu :
Université ; Nom du directeur ; Titre du mémoire ; Date de soutenance ; 
Mention
Résumé de la démarche (maxi 8 lignes)
Résumé des conclusions (maxi 8 lignes)

2. Eléments matériels durant votre recherche doctorale :
Combien d’années envisagez-vous de consacrer aux études doctorales ?
Aurez-vous d’autres activités durant cette période ? Pour quel pourcen-
tage de temps ?
Avez-vous des conditions matérielles (y compris du point de vue de votre 
visa et autres autorisations administratives) qui vous permettent de vivre 
matériellement durant cette période ? (les documents officiels sont à in-
sérer dans le dossier administratif).

3. Français, langues vivantes, langues bibliques : 
Comment jugez-vous votre compréhension et expression en français ?
En dehors du français, quelles langues maitrisez-vous ?
Pour chaque langue, préciser votre niveau de compréhension orale, d’ex-
pression orale, de compréhension écrite, d’expression écrite.
Si vous disposez d’un niveau officiel pour certaines langues, le préciser 
(les documents officiels sont à insérer dans le dossier administratif).

4. Votre projet de recherche doctorale :
Spécifiez le domaine dans lequel situer votre projet de recherche : théolo-
gie fondamentale ; théologie dogmatique (christologie, ecclésiologie, an-
thropologie, sacramentaire, ministères, etc.) ; exégèse (AT, NT) ; théologie 
morale ; liturgie ;  œcuménisme ; théologie des religions ; théologie des 
pratiques (pastorale, catéchèse, arts, etc..).

Exposez le problème qui suscite votre démarche de recherche (maxi 15 
lignes)
Exposez la question théologiquement posée et faites référence à quelques 
auteurs dont vous avez lu quelques textes abordant votre question (maxi 
1 page)
Exposez l’intuition théologique qui vous motive pour vous engager dans 
cette recherche (maxi 15 lignes).
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Si vous en avez une idée, exposez succinctement la méthodologie et le 
corpus envisagés pour conduire cette recherche (10 lignes)
Avez-vous déjà parlé de votre projet à un professeur de l’ICP ? Envisage-
riez-vous une co-tutelle ou une co-direction ?
Avez-vous déjà participé à une colloque, donner une conférence, écrit un 
article sur votre projet de recherche ? Si oui, en fournir la liste.
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L’année de D1 exige la validation de 4 UE :

Séminaire de recherche de 24 h (semestriel ou annuel) 8 crédits 

Atelier méthodologique de 18h (annuel) 4 crédits

Rédaction de l’argument de thèse et dépôt du sujet  
(annuel)

14 crédits

Session de rentrée, semaine méthodologique, doctorale, 
colloques, journées d’étude (annuel)

8 crédits

L’année de D2 exige la validation de 3 UE :

Séminaire de recherche de 24 h (semestriel ou annuel) 8 crédits 

Atelier méthodologique de 18h (annuel) 4 crédits

Session de rentrée, semaine méthodologique, doctorale, 
colloques, journées d’étude (annuel)

8 crédits

L’année de D3 exige la validation de 3 UE :

Séminaire de recherche de 24 h (semestriel ou annuel) 8 crédits 

Atelier méthodologique de 18h (annuel) 4 crédits

Session de rentrée, semaine méthodologique, doctorale, 
colloques, journées d’étude (annuel)

8 crédits

Les années de D4/D5 n’exigent la validation d’aucune UE

Rédaction de la dissertation doctorale et soutenance de 
la thèse

106 crédits

180 crédits

1. Une thèse selon les accords de Bologne, correspond à 3 ans de travail 
à temps plein soit à un total 180 crédits.

2. Les langues bibliques, les langues vivantes, les spécialisations sont des 
rattrapages du cursus de master : ils sont nécessaires, mais ne peuvent 
être crédités dans le cadre d’une scolarité doctorale.

3. Un séminaire auquel est attribué 8 crédits représente entre 150h et 
200h de travail, soit environ 12h de travail préparatoire par séance.

4. De même accorder globalemenet 8 crédits aux journées particulières 
(session de rentrée, semaine méthodologique, doctorales, colloques, 
journées d’étude, séminaires brefs) représente entre 150h et 200h d’ac-
tivités par année.

ANNEXE  2 : cursus et crédits ECTS 
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ANNEXE 3 : Liste des Écoles et des Universités avec lesquelles le 
CED entretient des relations d’échange dans le cadre de ses réseaux 
internationaux.

Membres du réseau THEODOC (francophone en Europe)

Faculté de théologie – Université catholique de Louvain – Louvain-la-
Neuve – Belgique 
Faculté de théologie – Université catholique de Lyon – France 
Faculté de théologie protestante et de théologie catholique – Université 
Marc Bloch - Strasbourg – France 
Fédération des Facultés de théologie protestante – Genève, Lausanne, 
Neuchâtel – Suisse 
Faculté de théologie catholique – Université de Fribourg – Suisse 
Institut Protestant de Théologie – Paris, Montpellier - France

Autres universités européennes

Université Paris-Sorbonne (Paris IV). École doctorale « Mondes anciens 
et médiévaux » (ED 1-22) 
Université Catholique de Leuven (KU Leuven) - Belgique 
Faculté de Théologie orthodoxe de l’Institut Saint Serge - Paris

Universités au Canada

Faculté de Théologie de l’Université Laval - Québec. 
Faculté de Théologie de l’Université de Montréal.

Universités en Afrique

Faculté de Théologie de l’Université de Yaoundé – Cameroun 
Faculté de théologie de l’Université catholique du Congo UCC Kinshasa. 
RDC

Universités en Amérique latine

Pontifícia Universidad Católica de Chile 
UNICAP
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ANNEXE 4 : présentation du dépôt de l’argument de thèse  

Argument de recherche et de sujet de thèse (à l’issue de l’année D1)

La présentation et le contenu de l’argument de recherche et de thèse ont été 
reprécisés lors du Conseil d’organisme du CED le 8 novembre 2018. La grille 
d’appréciation, que le Directeur de thèse complète lors du dépôt de l’argu-
ment de recherche et de sujet de thèse et que la Commission doctorale 
utilise comme un des éléments de sa délibération, a été revue (cf. ci-jointe, 
la version 2018-19).

C’est à l’issue de la première année dite D1 que le doctorant doit déposer 
son argument de thèse en mai ou en septembre de l’année universitaire. 

Cet argument se présente matériellement comme suit : Il doit être rédigé 
en français, il doit être d’une longueur de 10 à 15 pages, dactylographiées 
(times roman 12, interligne 1,5), bibliographie comprise. Les notes de bas 
de pages doivent impérativement être présentées selon les standards en 
vigueur.

Cet argument doit tout d’abord donner une présentation du sujet et de la 
question en précisant la discipline, l’hypothèse de recherche, et en propo-
sant un titre pour la recherche envisagée. La formulation de l’hypothèse 
doit permettre de repérer la question que le doctorant veut instruire, voire 
démontrer. Le doctorant doit faire preuve de sa capacité à argumenter et 
doit montrer que son utilisation des concepts théologiques est ajustée à la 
question qu’il entend traiter.

Cette hypothèse doit être resituée dans son contexte. Ainsi, il convient de 
présenter un premier état de la recherche actuelle en lien avec l’hypothèse 
envisagée. A ce stade, si le status quaestionis demeure à l’état partiel, il doit 
néanmoins indiquer les grandes lignes de recherche et les axes de débats 
dans lesquels l’hypothèse s’insère.

A partir de l’hypothèse et de son status quaestionis, un premier corpus de 
recherche doit être proposé. Les points délicats dans la définition du cor-
pus doivent être évoqués et il est souhaitable que quelques arguments per-
mettent une première justification de la délimitation de ce corpus.

Via le status quaestionis et le corpus, une première version de la bibliogra-
phie sera établie distinguant les sources premières et les commentaires. 
Elle doit permettre de repérer la culture théologique et la culture générale 
du doctorant. Elle doit être raisonnable et être le résultat réaliste du travail 
d’une première année. Son caractère international doit apparaître dès ce 
stade. Sa présentation doit impérativement respecter les standards en vi-
gueur.
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Une méthodologie de recherche doit être envisagée et le document montrer 
la cohérence entre méthode, hypothèse et corpus. Si des moyens méthodolo-
giques spécifiques sont nécessaires, notamment dans le cas d’un travail fai-
sant appel à plusieurs disciplines, le doctorant doit faire part de sa réflexion 
à ce sujet, notamment sa manière de prendre en compte les diverses épis-
témologies.

Un premier échéancier du programme de recherche doit être fourni. Il sera 
jugé sur son réalisme en même temps que son engagement ; il n’est évi-
demment pas question de fournir, à ce stade, de ‘plan de thèse’ ; l’échéancier 
de recherche doit clairement manifester que le doctorant est prioritairement 
aux études.

Quatre semaines avant la date de la Commission doctorale, ce document non 
agrafé doit être communiqué au secrétariat du CED par le Directeur de thèse 
avec son évaluation et la page de garde datée et signée (cf. grille d’évaluation 
et page de garde ci-jointe). Il est soumis à l’approbation de la Commission 
doctorale du CED du Theologicum.

La Commission doctorale examine les arguments de recherche et de thèse 
lors de deux sessions, réunies respectivement en mai/juin et en septembre/
octobre de l’année universitaire. La Commission doctorale lit l’argument, re-
cueille l’évaluation du Directeur de thèse et prend en considération la confor-
mité du projet de recherche avec les exigences propres à une dissertation 
doctorale (corpus défini, thèse envisagée, apport à la recherche, scientificité 
de la démarche). La Commission peut approuver l’argument, l’approuver avec 
recommandations ou le rejeter. La décision de la Commission est souveraine. 
Elle est communiquée au candidat par le Directeur du CED par courrier. 

L’évaluation positive de son argument permet au doctorant de continuer sa 
recherche et de passer en D2. Le sujet approuvé bénéficie du statut de « sujet 
réservé » et est publié sur le réseau THEODOC.

Un candidat qui voit son sujet refusé à la session de mai/juin a la possibilité 
de le redéposer avec des modifications à la session de septembre/octobre, 
seulement si les recommandations ne portent que sur des aspects ponctuels 
et que le travail de l’été peut permettre de le compléter. En cas de réserves 
significatives, le candidat peut demander une dérogation pour se réinscrire 
pour une pleine année de D1, en vue de la présentation d’un nouveau sujet 
ou d’une présentation renouvelée. Cette dérogation ne peut être accordée 
qu’une seule fois.

Un exemplaire de la « Charte de la thèse » de l’Ecole doctorale a été remis au 
candidat lors de son inscription. Il doit la signer, la faire signer à son Directeur 
de thèse en 4 exemplaires et la communiquer au secrétariat du CED, dès lors 
que la Commission doctorale a accepté son argument de recherche.
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INSTITUT CATHOLIQUE DE PARIS
THEOLOGICUM

 FACULTE DE THEOLOGIE
CYCLE DES ETUDES DU DOCTORAT

(NOM)

ARGUMENT DE THESE SOUMIS 
A L’APPROBATION DE LA COMMISSION DOCTORALE.

PROJET DE THESE

(TITRE)

Directeur de recherche : 

Prof. _____________________________
                                Lu et approuvé

Date : ________________________________________
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ANNEXE 5 : présentation du dépôt de l’argument de thèse  

Commission doctorale : Évaluation du Directeur de recherche
(nota : l’étudiant n’a pas à avoir connaissance de ce document destiné à la Commission doc-
torale)

Dossier de : 

Directeur de recherche : 

Titre proposé : 

Excellent Très 
bien

Bien Assez 
bien

Passable

Définition de l’hypothèse  
(discipline, hypothèse de re-
cherche, titre)

Premier état de la recherche à 
propos de l’hypothèse envisagée

Première idée d’un corpus et 
arguments pour le justifier 

Première bibliographie : sources 
et commentaires ; culture théo-
logique et générale ; caractère 
international ; présentation

Moyens méthodologiques néces-
saires à la recherche (dans le cas 
de plusieurs disciplines, prise en 
compte des épistémologies)

Pertinence de l’échéancier du 
programme de recherche 
(sans fournir de ‘plan de thèse’)

Qualité du texte présenté : lon-
gueur (10 à 15 p. maxi), notes de 
bas de page, français, concepts 
en place, argumentation 

Pertinence de la problématique

Appréciation du Directeur sur la capacité du doctorant à réaliser une thèse en théologie :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………

Date et signature :
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ANNEXE 6 : critères d’attribution des mentions

Doctorat canonique en théologie
Critères pour l’attribution des mentions

 
On cherche à combiner dans la mention deux critères : la scientificité du 
travail (y compris la maîtrise des outils de la discipline) et l’apport à la 
recherche. Le tableau ci-dessous, donné à titre indicatif, permettra d’es-
timer le travail, sachant que le jury reste souverain.

Mention latine Estimations

Summa cum laude :  Dissertation doctorale de très haut niveau scienti-
fique, qui constitue un apport décisif à la recherche

Magna cum laude :  Dissertation doctorale de haut niveau scientifique, 
qui constitue un apport significatif à la recherche

Cum laude :  Dissertation doctorale de bon niveau scientifique, 
dont l’apport à la recherche reste limité

Bene probatus :  Dissertation doctorale de niveau scienti-
fique moyen, sans véritable apport à la recherche

Probatus :  Dissertation doctorale de niveau scientifique faible, 
qui traite de questions déjà défrichées sans aucun 
apport à la recherche

L’exigence de publication appartient au diplôme canonique ; c’est pour-
quoi, il est demandé au jury de formuler une recommandation de publi-
cation :

• Publication de la thèse, avec remaniements que le directeur de la thèse 
communiquera à l’étudiant dans les semaines après la soutenance, en 
fonction des recommandations formulées au cours de la soutenance par 
les membres du jury.
• Publication d’un article d’au moins 35 000 signes et avec un appareillage 
critique significatif, dans une revue scientifique et devant porter sur la 
partie principale de la thèse.

La publication doit être faite sous quatre ans à compter de la date de 
soutenance.
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ANNEXE 7 : Pôle Langues

Motivation :
L’évolution de nos sociétés et le développement des communications et des 
échanges conduisent chacun à devoir parler plusieurs langues vivantes. Au 
vu de la place de l’anglais dans le monde du XXIe siècle, il devient obliga-
toire qu’un futur docteur en théologie maîtrise cette langue aussi bien parlée 
qu’écrite. Le CED a donc inclus à son programme la formation générale à 
l’anglais, en dehors des aspects spécifiquement théologiques.

Nota : il peut être utile, en fonction du corpus travaillé pour le doctorat, que 
d’autres langues vivantes soient à acquérir, sans parler des langues an-
ciennes bibliques et patristiques. Toutefois, ce n’est pas l’objet du Pôle-Lan-
gues, les langues bibliques relèvent de l’ELCOA et les langues théologiques 
de cours spécifiques.

Organisation :
Au sein de l’université, c’est la Faculté des Lettres qui est chargé de l’organi-
sation et du suivi du Pôle-Langues. Ce Pôle suit chaque année près de 2 000 
étudiants de toutes les facultés de l’Institut Catholique de Paris.

Le niveau de chacun est déterminé par un test accessible sur Internet. C’est 
l’assistante pédagogique du CED qui donne accès à ce test en fonction du 
contrat d’études. Le niveau détermine le groupe auquel le doctorant parti-
cipe. Il est recommandé de faire le test dès le contrat d’études fixé pour que 
le secrétariat du CED puisse inscrire les doctorants de manière fluide.

En anglais, les cours assurés concernent les niveaux de A2.1 à C2. Il est de-
mandé de faire cette formation en anglais pendant les 4 premières années de 
la scolarité doctorale de sorte de progresser de manière significative.

Il est convenu que pour les doctorants de théologie les tranches horaires sont 
soit le vendredi de 14h à 16h, soit le vendredi de 16h à 18h, du fait que les ma-
tinées du vendredi sont généralement occupées par les ateliers de spécialité.

Les cours sont hebdomadaires sur 12 semaines par semestre. L’assiduité est 
absolument requise. Le calendrier est le suivant : S1 : du vendredi 20 sep-
tembre au vendredi 21 décembre (sauf le vendredi 1er novembre)
S2 : du vendredi 24 janvier au vendredi 22 mai (sauf les vendredi 21 février, 10 
avril , 17 avril, 24 avril, 1er mai, 8 mai)

La validation se fait selon le processus du contrôle continu. Il est demandé 
d’être étudiant validant. Il est possible à terme d’envisager de préparer un 
examen de certification (TOEFL, TOEFL-IELTS, Cambridge Certificate).

Remarque pour 2019-2020 :
Cette formation en anglais est obligatoire pour les étudiants de D1, en pre-
nant toutefois en considération le cas des étudiants non-francophones et le 
cas des doctorants en exégèse ou en patristique qui doivent d’abord être à 
niveau pour les langues bibliques et patristiques.
Cette formation est recommandée à tous les doctorants.
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Nous sommes à votre service :

Secrétariat du CED
Mme Leticia Santiago
01 44 39 52 57 
ced.theologicum@icp.fr


